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(54) CHARIOT POUR OUVRANT COULISSANT, OUVRANT COULISSANT ET ENSEMBLE 
OUVRANT COMPRENANT UN TEL CHARIOT

(57) L’invention concerne un chariot (1) pour ouvrant
coulissant comprenant :
- un corps (2) rigide ;
- au moins un galet (3,4) monté rotatif par rapport au
corps (2) rigide ;
caractérisé en ce que chaque galet (3,4) est guidé en
rotation par et entre deux paliers (5, 7) montés solidaires
du corps (2) rigide.
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Description

[0001] La présente invention concerne un chariot de
faible encombrement, en particulier de faible hauteur,
pour ouvrant coulissant. L’invention concerne un tel cha-
riot pour tout type d’ouvrant coulissant.
[0002] Dans tout le texte :

- l’expression « ensemble ouvrant » désigne l’asso-
ciation d’un ouvrant coulissant et d’un dormant com-
prenant un rail de roulage de l’ouvrant coulissant sur
le dormant ;

- de manière générale et sauf indication contraire, on
considère l’ensemble ouvrant et les éléments cons-
titutifs de cet ensemble ouvrant dans la position ver-
ticale de cet ensemble ouvrant, dans laquelle il exer-
ce sa fonction d’ensemble ouvrant ;

- le terme « longitudinal(e) » et les expressions
« direction longitudinale », « dimension
longitudinale » et « déplacement longitudinal » dé-
signent et qualifient la direction de déplacement en
coulissement du chariot pour ouvrant coulissant et
de l’ouvrant coulissant par rapport au dormant ;

- les termes « transversal(e) » et
« transversalement » et les expressions associées,
notamment « dimension transversale » désignent et
qualifient une direction horizontale et orthogonale à
la direction longitudinale.

[0003] L’invention concerne un chariot pour ouvrant
coulissant -tel qu’un ouvrant coulissant de porte coulis-
sante -intérieure ou extérieure-, de fenêtre coulissante
ou de porte-fenêtre coulissante- de toutes dimensions.
Il peut s’agir d’un ouvrant coulissant d’un ensemble
ouvrant comprenant un ouvrant coulissant unique ou
d’un ensemble ouvrant comprenant une pluralité
d’ouvrants coulissants. Il peut s’agir avantageusement
d’un ouvrant coulissant comprenant un vitrage. Cepen-
dant l’invention s’applique à tout ouvrant coulissant, no-
tamment à un ouvrant coulissant non vitré.
[0004] On connaît (EP1116843) un chariot pour
ouvrant coulissant adapté pour être disposé dans une
traverse horizontale inférieure du châssis d’un ouvrant
coulissant et pour guider l’ouvrant coulissant en dépla-
cement par rapport au rail d’un dormant. Un tel chariot
comprend un corps métallique rigide, un galet présentant
un passage axial et monté rotatif par rapport au corps
métallique rigide sur un arbre support solidaire du corps
métallique rigide traversant le passage axial. Le diamètre
du galet est choisi pour être suffisamment important pour
permettre un roulement optimal et faciliter le déplace-
ment de l’ouvrant coulissant. Un tel chariot comprend un
palier de rotation du galet par rapport à l’arbre support,
interposé entre le galet et l’arbre support. Ce chariot né-
cessite que le galet soit maintenu latéralement par les
parois longitudinales du corps métallique rigide de façon
à faire supporter par le corps métallique rigide les con-
traintes mécaniques exercées latéralement par l’ouvrant

coulissant sur le galet. Par conséquence, pour permettre
un tel maintien, le corps métallique rigide présente une
hauteur nécessairement au moins égale à la hauteur du
galet.
[0005] Par ailleurs, il n’est ni possible ni souhaitable
de réduire la hauteur du galet et l’épaisseur du bandage
sans altérer le bon fonctionnement du chariot, notam-
ment sa qualité de roulage. Il en est d’autant plus ainsi
qu’une telle réduction conduirait à une déformation -voire
à un sectionnement- du bandage et du galet sous le poids
de l’ouvrant coulissant.
[0006] Or, la hauteur du logement de réception du cha-
riot dans la traverse est imposée par la hauteur du chariot
qui est elle-même imposée par la hauteur du corps mé-
tallique rigide et par la hauteur -notamment par le dia-
mètre- du galet et de l’arbre support. En conséquence,
le logement de réception du chariot et la traverse infé-
rieure du châssis présentent une hauteur nécessaire-
ment supérieure à la hauteur du corps métallique rigide
et qui ne peut pas être réduite compte tenu de la hauteur
du galet.
[0007] Le chariot de EP1116843 ne permet pas de di-
minuer la hauteur de la traverse horizontale inférieure
-voire de la traverse horizontale supérieure du châssis-
d’un châssis d’ouvrant coulissant.
[0008] L’invention vise à proposer un chariot pour
ouvrant coulissant permettant, à propriétés mécaniques
-notamment à résistance mécanique- équivalentes, une
réduction de la hauteur de la traverse inférieure -et le cas
échéant de la traverse supérieure- du châssis de
l’ouvrant coulissant.
[0009] L’invention vise plus particulièrement à propo-
ser un tel chariot permettant d’adapter -notamment
d’augmenter- la surface vitrée d’un ouvrant coulissant
vitré.
[0010] L’invention vise aussi à proposer un tel chariot
permettant d’augmenter le rapport de la surface vitrée
sur la surface non vitrée d’un ouvrant coulissant vitré.
[0011] L’invention vise aussi à proposer un tel chariot
permettant de diminuer la surface non vitrée d’un ouvrant
coulissant au profit de sa surface vitrée.
[0012] L’invention vise à proposer un tel chariot per-
mettant de minimiser les ponts thermiques entre la face
intérieure et la face extérieure du châssis de l’ouvrant
coulissant.
[0013] L’invention vise à proposer un chariot pour
ouvrant coulissant présentant un rapport réduit de la hau-
teur du chariot sur la masse de l’ouvrant coulissant.
[0014] L’invention vise aussi à proposer un tel chariot
apte à supporter un poids par galet supérieur à 40 Kg,
notamment supérieur à 50 Kg.
[0015] L’invention vise en particulier à proposer un tel
chariot ayant au plus deux galets et apte à supporter un
ouvrant coulissant de masse jusqu’à 300 Kg -notamment
jusqu’à 260 Kg-.
[0016] L’invention vise aussi à proposer un tel chariot
adapté pour pouvoir être disposé dans un châssis
d’ouvrant coulissant économique, formé à partir d’une
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masse de matière première -notamment d’aluminium- ré-
duite.
[0017] L’invention vise aussi à proposer un chariot
pour ouvrant coulissant palliant les inconvénients des
chariots pour ouvrant coulissant à galets à bandage et
palier à roulement central.
[0018] L’invention vise en particulier à proposer un tel
chariot qui reste performant en termes de qualité de rou-
lage pour une durée d’utilisation accrue.
[0019] En particulier, l’invention vise à proposer un tel
chariot ne présentant pas de risque de séparation de la
surface de contact de chaque galet avec le rail de rou-
lage.
[0020] L’invention vise aussi à proposer un chariot
pour ouvrant coulissant qui soit résistant à la coupure
par le rail de roulage.
[0021] Pour ce faire, l’invention concerne un chariot
pour ouvrant coulissant comprenant :

- un corps rigide ;
- au moins un galet monté rotatif par rapport au corps

rigide ;

caractérisé en ce que chaque galet est guidé en rotation
par et entre deux paliers montés solidaires du corps ri-
gide.
[0022] Les inventeurs ont déterminé qu’un chariot pour
ouvrant coulissant selon l’invention présente une hauteur
réduite par rapport aux chariots de l’état de la technique
et qu’il est adapté pour pouvoir être placé dans une tra-
verse inférieure d’un châssis d’ouvrant coulissant, ladite
traverse pouvant être elle-même de hauteur réduite. Une
telle traverse de hauteur réduite permet de réduire l’aire
de surface principale (non vitrée) du châssis et d’aug-
menter l’aire de surface vitrée de l’ouvrant coulissant.
L’utilisation d’un chariot pour ouvrant coulissant selon
l’invention permet d’augmenter la surface vitrée d’un
ouvrant coulissant vitré comprenant un tel chariot et
d’augmenter le flux lumineux et le flux thermique traver-
sant cet ouvrant coulissant vitré, notamment lors de pé-
riodes ensoleillées.
[0023] En outre malgré la diminution de sa hauteur, un
chariot pour ouvrant coulissant selon l’invention peut
supporter et permettre le roulage d’un ouvrant coulissant
de masse élevée sur le rail d’un dormant, sans rupture
ni dégradation sensible du chariot. Un chariot pour
ouvrant coulissant selon l’invention peut supporter un
ouvrant coulissant dont la masse par galet peut atteindre
de l’ordre de 65 Kg (par exemple un ouvrant coulissant
de l’ordre de 260 Kg comprenant deux chariots et quatre
galets au total). À titre comparatif, un chariot de l’état de
la technique peut au mieux supporter un ouvrant coulis-
sant dont la masse par galet ne dépasse pas en général
50 Kg. Un chariot pour ouvrant coulissant selon l’inven-
tion, bien qu’il présente un galet de hauteur et de rayon
réduit, permet une facilité de déplacement (ouverture/fer-
meture) de l’ouvrant coulissant au moins maintenue par
rapport aux chariots de l’état de la technique.

[0024] Les inventeurs ont observé que la superposition
radiale d’un palier central unique monté rotatif autour
d’un arbre fixe et d’un galet solidaire de ce palier central
unique selon l’état de la technique ne permet pas en réa-
lité de diminuer la hauteur du chariot. En effet, la réduc-
tion de la hauteur du galet par la diminution du rayon de
ce galet ne permet pas un coulissement satisfaisant de
l’ouvrant coulissant par rapport au rail. Ils ont cependant
découvert que l’utilisation de deux paliers solidaires du
corps rigide et répartis de part et d’autre de la zone de
roulage permet de diminuer la hauteur du galet d’une
hauteur au moins égale au double de l’épaisseur radiale
de la couronne du palier, notamment d’une hauteur égale
au double de la somme de l’épaisseur radiale de la cou-
ronne du palier et de l’épaisseur radiale de la couronne
du galet. Une telle diminution de la hauteur du galet n’en-
trave pas le coulissement de l’ouvrant coulissant sur le
rail, mais permet de réduire la hauteur de la traverse
horizontale inférieure et, le cas échéant de la traverse
horizontale supérieure, du châssis de cet ouvrant cou-
lissant.
[0025] De façon également surprenante, un tel chariot
pour ouvrant coulissant selon l’invention présente les
avantages et/ou améliorations susmentionnés sans né-
cessiter d’augmenter le nombre de galets du chariot pour
ouvrant coulissant selon l’invention.
[0026] Selon certains modes de réalisation, un chariot
pour ouvrant coulissant selon l’invention est conformé
pour pouvoir être disposé dans un logement ménagé
dans une traverse horizontale d’un châssis -notamment
d’un châssis métallique-d’ouvrant coulissant. En particu-
lier, un chariot pour ouvrant coulissant selon l’invention
est adapté pour pouvoir être disposé (à l’état assemblé)
de façon réversible dans ce logement, c’est-à-dire qu’il
est adapté pour pouvoir être disposé (à l’état assemblé)
dans ce logement et retiré (à l’état assemblé) de ce lo-
gement, par exemple en vue de son remplacement.
[0027] Selon certains modes de réalisation d’un cha-
riot pour ouvrant coulissant conforme à l’invention, au
moins un -notamment chaque- galet présente un axe
d’allongement et de rotation s’étendant selon la dimen-
sion transversale du chariot pour ouvrant coulissant se-
lon l’invention.
[0028] Selon l’invention, l’un des deux paliers s’étend
à l’une des deux extrémités longitudinales du galet,
l’autre des deux paliers s’étend à l’autre des deux extré-
mités longitudinales du galet. Les deux paliers ménagent
une zone centrale du galet destinée à coopérer avec un
rail du dormant et à permettre le roulement dudit chariot
pour ouvrant coulissant selon l’invention sur le rail du
dormant.
[0029] Selon certains modes de réalisation d’un cha-
riot pour ouvrant coulissant conforme à l’invention, rien
n’empêche qu’au moins un -notamment chaque-palier
soit un palier lisse de guidage en rotation par glissement
du galet par rapport au corps rigide. Il peut s’agir d’un
palier lisse en bronze ou en matériau synthétique.
[0030] Selon certains autres modes de réalisation d’un
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chariot pour ouvrant coulissant conforme à l’invention,
au moins un -notamment chaque- palier est un roule-
ment. Selon ces modes de réalisation, au moins un -no-
tamment chaque-palier comprend une pluralité d’orga-
nes roulants formant un roulement de rotation sans glis-
sement du galet par rapport au corps rigide. En particu-
lier, au moins un -notamment chaque- palier peut com-
prendre une cage de billes interposée entre une bague
externe solidaire du corps rigide et une bague interne
solidaire du galet. Rien n’empêche que selon certains
modes de réalisation d’un chariot pour ouvrant coulissant
selon l’invention, au moins un - notamment chaque- pa-
lier comprenne une cage de billes interposée entre une
bague externe solidaire du corps rigide et une extrémité
du galet formant bague interne.
[0031] Selon certains modes de réalisation avanta-
geux d’un chariot pour ouvrant coulissant conforme à
l’invention, au moins un -notamment chaque- palier est
une douille à aiguilles. Selon ces modes de réalisation
avantageux, au moins un - notamment chaque- palier
comprend une pluralité d’aiguilles de guidage en rotation
par roulement sans glissement du galet par rapport au
corps rigide. En particulier, au moins un -notamment cha-
que- palier peut être formé d’une douille à aiguilles com-
prenant une cage périphérique de maintien des aiguilles
solidaire du corps rigide, les aiguilles de la douille à
aiguilles ménageant un espace central de réception du
galet et de coopération en rotation avec le galet. Avan-
tageusement, chaque douille à aiguilles est un palier de
faible encombrement.
[0032] Selon certains modes de réalisation d’un cha-
riot pour ouvrant coulissant conforme à l’invention, au
moins un galet -notamment chaque galet du chariot-est
un galet formé d’une seule pièce. Selon certains modes
de réalisation, au moins un galet -notamment chaque
galet du chariot- est d’un seul tenant. Selon certains mo-
des de réalisation, au moins un galet -notamment chaque
galet du chariot- est en un seul matériau.
[0033] Selon certains modes de réalisation d’un cha-
riot pour ouvrant coulissant conforme à l’invention, au
moins un galet -notamment chaque galet du chariot-est
en matériau métallique. De préférence, au moins un galet
-notamment chaque galet du chariot- est en un seul ma-
tériau métallique. De préférence, au moins un galet -no-
tamment chaque galet du chariot- est en acier. Dans ces
modes de réalisation, les organes roulants sont de pré-
férence en acier.
[0034] Dans certains modes de réalisation, le chariot
pour ouvrant coulissant conforme à l’invention comprend
un corps rigide unique et un galet unique monté rotatif
par rapport au corps rigide.
[0035] Dans certains autres modes de réalisation, le
chariot pour ouvrant coulissant conforme à l’invention
comprend un corps rigide unique et deux galets montés
rotatifs indépendamment l’un de l’autre par rapport au
corps rigide unique.
[0036] Rien n’empêche que dans d’autres modes de
réalisation, le chariot pour ouvrant coulissant conforme

à l’invention comprenne une pluralité de corps rigides,
chaque corps rigide comprenant au moins un galet monté
rotatif par rapport au corps rigide.
[0037] Selon certains modes de réalisation d’un cha-
riot pour ouvrant coulissant conforme à l’invention, le
corps rigide est formé d’au moins un matériau choisi dans
le groupe formé des matériaux polymères, des matériaux
métalliques et des matériaux composites.
[0038] Selon certains modes de réalisation d’un cha-
riot pour ouvrant coulissant conforme à l’invention, le
corps rigide est en un matériau polymère. Selon certains
modes de réalisation d’un chariot pour ouvrant coulissant
conforme à l’invention, le corps rigide est en polyamide
chargé en fibre de verre.
[0039] Selon certains modes de réalisation d’un cha-
riot pour ouvrant coulissant conforme à l’invention, le
corps rigide est formé d’un seul bloc (monobloc), d’un
seul tenant, d’une seule pièce. Selon certains modes de
réalisation, le corps rigide est formé en un seul matériau.
[0040] Dans certains modes préférentiels de réalisa-
tion, un chariot pour ouvrant coulissant conforme à l’in-
vention comprend :

- une pièce intermédiaire de solidarisation du corps
rigide avec un châssis de l’ouvrant coulissant, ladite
pièce intermédiaire présentant un logement de ré-
ception du corps rigide, et ;

- des moyens de fixation de ladite pièce intermédiaire
sur le châssis.

[0041] Dans ces modes préférentiels de réalisation, un
chariot pour ouvrant coulissant conforme à l’invention
comprend des moyens conjugués de déplacement du
corps rigide et d’ajustement de position du corps rigide
dans le logement de réception du corps rigide.
[0042] Dans ces modes de réalisation préférentiels
d’un chariot pour ouvrant coulissant selon l’invention, les
moyens de déplacement du corps rigide dans le loge-
ment de réception du corps rigide de ladite pièce inter-
médiaire sont adaptés pour pouvoir déplacer au moins
en partie verticalement le corps rigide par rapport à ladite
pièce intermédiaire et par rapport au châssis, ce par quoi
la position du galet, la position du chariot pour ouvrant
coulissant et la position de l’ouvrant coulissant est ajus-
tée verticalement par rapport au rail du dormant.
[0043] Dans certains modes de réalisation d’un chariot
pour ouvrant coulissant selon l’invention, les moyens de
déplacement du corps rigide dans le logement de récep-
tion du corps rigide comprennent :

- une vis d’axe horizontal et solidaire de ladite pièce
intermédiaire adaptée pour pouvoir déplacer le
corps rigide dans le logement, et ;

- des moyens combinés du corps rigide et de ladite
pièce intermédiaire, adaptés pour pouvoir coopérer
les uns avec les autres et pour pouvoir guider en
déplacement le corps rigide par rapport au logement
au moins en partie selon une direction verticale.
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[0044] Dans certains modes de réalisation d’un chariot
pour ouvrant coulissant selon l’invention, les moyens
combinés du corps rigide et dudit organe de solidarisa-
tion sont formés d’une surface de guidage par glissement
du corps rigide sur une surface complémentaire de gui-
dage par glissement de ladite pièce intermédiaire. Les
moyens combinés du corps rigide et de ladite pièce in-
termédiaire et la vis d’axe horizontal permettent l’ajuste-
ment de la position du corps rigide et du galet par rapport
à ladite pièce intermédiaire et par rapport au rail du dor-
mant.
[0045] Dans certains modes de réalisation, un chariot
pour ouvrant coulissant selon l’invention présente une
gorge longitudinale délimitée en profondeur par un fond,
chaque galet d’étendant en saillie par rapport audit fond
de gorge longitudinale. La gorge longitudinale est limitée
latéralement par deux bordures formées dans le chariot
et en profondeur par le fond de gorge longitudinale. Dans
certains modes de réalisation d’un chariot pour ouvrant
coulissant comprenant un organe de solidarisation du
corps rigide et d’un châssis, ledit organe de solidarisation
présente une gorge prolongeant la gorge longitudinale
du corps rigide et formant une gorge longitudinale du
chariot de sorte que la gorge longitudinale du chariot est
délimitée en profondeur par un fond de gorge du chariot,
chaque galet d’étendant en saillie par rapport audit fond
de gorge du chariot, ce par quoi le chariot pour ouvrant
coulissant selon l’invention peut être déplacé par roulage
par rapport au dormant.
[0046] Dans certains modes de réalisation d’un chariot
pour ouvrant coulissant selon l’invention, au moins un
galet est de forme globalement cylindrique de révolution.
Au moins un galet de forme globalement cylindrique de
révolution présente un axe de révolution orienté trans-
versalement par rapport au corps rigide.
[0047] Rien n’empêche cependant que selon certains
modes de réalisation d’un chariot selon l’invention, au
moins un -notamment chaque- galet présente une gorge
de surface radiale de roulage du chariot en déplacement
sur un rail. Selon ces modes de réalisation, la gorge de
surface radiale s’étend sensiblement à égale distance
des extrémités longitudinales du galet. La mise en place
du(des) galet(s) par glissement transversal du(des) ga-
let(s) dans la lumière des paliers, solidaires du corps ri-
gide est donc facilitée. Dans ces modes de réalisation,
le(s) galet(s) sont bloqués en déplacement latéral/trans-
versal par rapport au corps rigide par insertion du chariot
pour ouvrant coulissant dans le logement ménagé dans
une traverse horizontale d’un châssis d’ouvrant coulis-
sant ou dans ladite pièce intermédiaire.
[0048] Selon certains de ces modes de réalisation d’un
chariot selon l’invention, la gorge de surface radiale pré-
sente une forme sensiblement en V selon toute coupe
du galet passant par l’axe de révolution du galet.
[0049] Selon certains de ces modes de réalisation d’un
chariot selon l’invention, la gorge de surface radiale pré-
sente une forme arrondie -notamment une forme hémi-
circulaire- selon toute coupe du galet passant par l’axe

de révolution du galet.
[0050] Selon certains de ces modes de réalisation d’un
chariot selon l’invention, la gorge de surface radiale pré-
sente une forme rectangulaire selon toute coupe du galet
passant par l’axe de révolution du galet.
[0051] Selon certains de ces modes de réalisation d’un
chariot selon l’invention, au moins un -notamment cha-
que- galet présente une surépaisseur radiale. La suré-
paisseur radiale est formée du même matériau que le
galet.
[0052] Selon certains de ces modes de réalisation d’un
chariot selon l’invention, au moins un -notamment cha-
que- galet présente une gorge de surface radiale et un
bandage de surmoulage en au moins un matériau poly-
mère.
[0053] Selon certains modes de réalisation, un chariot
conforme à l’invention comprend au moins une cale (ex-
terne) d’ajustement d’au moins une dimension du chariot
aux dimensions d’un logement d’une traverse d’un châs-
sis d’ouvrant coulissant, ladite dimension du chariot étant
choisie parmi sa dimension transversale (largeur) et sa
hauteur.
[0054] L’invention s’étend à un châssis d’ouvrant cou-
lissant dans lequel au moins une traverse -notamment
une traverse horizontale inférieure- comprend au moins
un chariot pour ouvrant coulissant selon l’invention mon-
té solidaire dudit châssis.
[0055] L’invention s’étend également à un ouvrant
coulissant comprenant au moins un chariot pour ouvrant
coulissant selon l’invention monté solidaire dudit ouvrant
coulissant.
[0056] Dans certains modes de réalisation, l’ouvrant
coulissant selon l’invention comprend :

- un châssis ;
- un vitrage supporté par le châssis, et ;
- au moins un chariot pour ouvrant coulissant selon

l’invention monté solidaire du châssis.

[0057] L’invention s’étend en particulier à un tel
ouvrant coulissant dans lequel le rapport de l’aire de sur-
face vitrée de l’ouvrant coulissant sur l’aire de surface
totale de l’ouvrant coulissant est élevé. L’invention
s’étend en particulier à un tel ouvrant coulissant présen-
tant au moins une traverse inférieure -et le cas échéant
une traverse supérieure- du châssis de l’ouvrant coulis-
sant de hauteur réduite.
[0058] L’invention s’étend également à un ensemble
ouvrant comprenant :

- un dormant comprenant au moins un rail, et
- un ouvrant coulissant selon l’invention, monté cou-

lissant par rapport au rail.

[0059] L’invention concerne également un chariot pour
ouvrant coulissant, un ouvrant coulissant comprenant un
tel chariot et un ensemble ouvrant comprenant un tel
ouvrant coulissant caractérisés, en combinaison ou non,
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par tout ou partie des caractéristiques mentionnées ci-
dessus ou ci-après. Quelle que soit la présentation for-
melle qui en est donnée, sauf indication contraire expli-
cite, les différentes caractéristiques mentionnées ci-des-
sus ou ci-après ne doivent pas être considérées comme
étroitement ou inextricablement liées entre elles, l’inven-
tion pouvant concerner l’une seulement de ces caracté-
ristiques structurelles ou fonctionnelles, ou une partie
seulement de ces caractéristiques structurelles ou fonc-
tionnelles, ou une partie seulement de l’une de ces ca-
ractéristiques structurelles ou fonctionnelles, ou encore
tout groupement, combinaison ou juxtaposition de tout
ou partie de ces caractéristiques structurelles ou fonc-
tionnelles.

Brève description des dessins

[0060] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante donnée à titre non limitatif de certains de ses mo-
des de réalisation possibles et qui se réfère aux figures
annexées dans lesquelles :

[Fig. 1] est une représentation illustrative d’avanta-
ges procurés par une première variante d’un chariot
pour ouvrant coulissant conforme à l’invention (Fig.
1a, Fig. 1b), mais généralisable à toutes les varian-
tes de chariots pour ouvrant coulissant selon l’inven-
tion, par rapport à un chariot pour ouvrant coulissant
de l’art antérieur illustré en Fig. 1c et en Fig. 1d don-
nées uniquement à titre de comparaison ;

[Fig. 2] est une vue d’un ouvrant coulissant, illustra-
tive d’avantages procurés par un chariot pour
ouvrant coulissant selon l’invention tel qu’illustré en
Fig. 1a et en Fig. 1b de la [Fig. 1] par rapport à un
chariot pour ouvrant coulissant de l’art antérieur il-
lustré en Fig. 1c et en Fig. 1d de la [Fig. 1] ;

[Fig. 3] représente des vues en éclaté selon respec-
tivement une première face principale (Fig. 3a) et
selon une deuxième face principale (Fig. 3b) oppo-
sée à la première face principale d’une deuxième
variante d’un chariot pour ouvrant coulissant confor-
me à l’invention ;

[Fig. 4] représente des vues en perspective selon
respectivement une première face principale (Fig.
4a) et selon une deuxième face principale (Fig. 4b)
opposée à la première face principale de la deuxiè-
me variante d’un chariot pour ouvrant coulissant con-
forme à l’invention ;

[Fig. 5] représente une troisième variante d’un cha-
riot pour ouvrant coulissant conforme à l’invention.
Les Fig. 5a et Fig. 5b de la [Fig. 5] représentent des
vues en perspective selon une première face princi-
pale (Fig. 5a) et selon une deuxième face principale

(Fig. 5b) opposée à la première face principale de
cette troisième variante d’un chariot pour ouvrant
coulissant conforme à l’invention. La Fig. 5c de la
[Fig. 5] est une représentation de cette troisième va-
riante d’un chariot pour ouvrant coulissant conforme
à l’invention placé dans un logement d’une traverse
(vue en coupe transversale) d’un ouvrant coulissant
de façon à pouvoir coopérer avec un rail d’un en-
semble ouvrant conforme à l’invention ;

[Fig. 6] représente une quatrième variante d’un cha-
riot pour ouvrant coulissant conforme à l’invention.
La Fig. 6a de [Fig. 6] est une vue en perspective de
cette quatrième variante d’un chariot pour ouvrant
coulissant conforme à l’invention, et la Fig. 6b est
une vue de face de cette quatrième variante d’un
chariot pour ouvrant coulissant conforme à l’inven-
tion placé dans un logement d’une traverse (vue en
coupe transversale) d’un ouvrant coulissant de fa-
çon à pouvoir coopérer avec un rail d’un ensemble
ouvrant conforme à l’invention ;

[Fig. 7] représente un chariot pour ouvrant coulissant
selon la première variante conforme à l’invention en
vue en perspective (Fig. 7a) et en vue en éclaté (Fig.
7b) ;

[Fig. 8] représente des vues en coupe longitudinale
d’un chariot pour ouvrant coulissant selon la deuxiè-
me variante d’un chariot pour ouvrant coulissant con-
forme à l’invention dans deux conformations distinc-
tes dudit chariot pour ouvrant coulissant ;

[Fig. 9] représente un premier mode de réalisation
d’un galet d’un chariot pour ouvrant coulissant selon
l’invention, en vue à plat (Fig. 9a) et en perspective
(Fig. 9b) ;

[Fig. 10] représente un deuxième mode de réalisa-
tion d’un galet d’un chariot pour ouvrant coulissant
selon l’invention, en vue à plat (Fig. 10a) et en pers-
pective (Fig. 10b) ;

[Fig. 11] représente un troisième mode de réalisation
d’un galet d’un chariot pour ouvrant coulissant selon
l’invention, en vue à plat (Fig. 11a) et en perspective
(Fig. 11b) ;

[Fig. 12] représente un quatrième mode de réalisa-
tion d’un galet d’un chariot pour ouvrant coulissant
selon l’invention, en vue à plat (Fig. 12a) et en pers-
pective (Fig. 12b) ;

[Fig. 13] est une représentation d’un détail d’un en-
semble ouvrant selon l’invention comprenant un
chariot pour ouvrant coulissant selon la deuxième
variante de chariot conforme à l’invention vu en pers-
pective et solidaire avec une traverse représentée

9 10 



EP 3 656 956 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

en coupe longitudinale verticale d’un châssis de
l’ouvrant coulissant, coopérant avec un rail de l’en-
semble ouvrant ;

[Fig. 14] est une représentation d’un détail d’un en-
semble ouvrant selon l’invention comprenant un
chariot pour ouvrant coulissant selon la deuxième
variante de chariot conforme à l’invention représenté
en coupe sagittale et solidaire avec une traverse re-
présentée en coupe longitudinale verticale d’un
châssis de l’ouvrant coulissant, coopérant avec un
rail de l’ensemble ouvrant ;

[Fig. 15] représente des vues en perspective selon
respectivement une première face principale (Fig.
15a) et selon une deuxième face principale (Fig. 15b)
opposée à la première face principale d’une cinquiè-
me variante d’un chariot pour ouvrant coulissant con-
forme à l’invention ;

[Fig. 16] représente des vues en éclaté selon res-
pectivement une première face principale (Fig. 16a)
et selon une deuxième face principale (Fig. 16b) op-
posée à la première face principale de la cinquième
variante d’un chariot pour ouvrant coulissant confor-
me à l’invention ;

[Fig. 17] représente un chariot pour ouvrant coulis-
sant selon une sixième variante conforme à l’inven-
tion, en vue en perspective (Fig. 17a) et en vue de
face (Fig. 17b) positionné dans un logement d’une
traverse (vue en coupe transversale) d’un ouvrant
coulissant de façon à pouvoir coopérer avec un rail
d’un ensemble ouvrant conforme à l’invention ;

[Fig. 18] représente un chariot pour ouvrant coulis-
sant selon une septième variante conforme à l’in-
vention, en vue en perspective (Fig. 18a) et en vue
de face (Fig. 18b) positionné dans un logement d’une
traverse (vue en coupe transversale) d’un ouvrant
coulissant de façon à pouvoir coopérer avec un rail
d’un ensemble ouvrant conforme à l’invention

Description de mode(s) de réalisation

[0061] Aux fins de comparaison uniquement, un cha-
riot 101 pour ouvrant coulissant de l’art antérieur du type
décrit dans EP1116843 est représenté en Fig. 1c de la
[Fig. 1]. Un tel chariot 101 présente deux galets 102,103
montés rotatifs chacun par rapport à un arbre transversal
monté solidaire d’un étrier 105 d’ajustement de la posi-
tion des galets 102,103 par rapport à un corps 104 mé-
tallique dudit chariot 101. L’étrier 105 est monté coulis-
sant par rapport au corps métallique 104 au moyen d’un
arbre 112 support guidé à ses extrémités par des ouver-
tures 107 latérales du corps 104 métallique. Le chariot
101 représenté en Fig. 1c de la [Fig. 1] présente égale-
ment une vis 106 coopérant avec l’étrier 105 pour ajuster

en hauteur la position des galets 102,103 par rapport au
chariot 101.
[0062] Sur la Fig. 1d de la [Fig. 1], le chariot 101 pour
ouvrant coulissant de l’art antérieur est représenté posi-
tionné dans un logement 110 d’une traverse 108 hori-
zontale (représentée en coupe transversale en Fig. 1d)
du châssis 111 d’un ouvrant coulissant. Comme présenté
en Fig. 1d, le galet 102 s’étend verticalement entre un
rail 109 de roulage et une paroi 113 supérieure de la
traverse. Il ne permet pas de réduire la hauteur (notée X
en Fig. 1d) du logement 110 de réception du chariot 101.
[0063] Un chariot 1 pour ouvrant coulissant compre-
nant deux galets selon une première variante conforme
à l’invention est représenté en Fig. 1a de la [Fig. 1]. Le
chariot 1 comprend un corps 2 rigide présentant une gor-
ge 15 longitudinale. La gorge 15 longitudinale présente
un fond 16 globalement plan. Le chariot 1 comprend aus-
si deux galets 3,4 parallèles de forme cylindrique de ré-
volution et s’étendant à distance l’un de l’autre transver-
salement au corps 2 rigide et en saillie par rapport au
fond 16. Chaque galet 3,4 est muni à chacune de ses
extrémités longitudinales d’un palier 5,6,7,8, chaque pa-
lier 5,6,7,8 étant formé d’une douille à aiguille monté so-
lidaire du corps 2 rigide de sorte que les deux galets 3,4
parallèles sont libres en rotation selon un axe transversal
du chariot 1 et permettent de guider par roulement le
chariot 1 et l’ouvrant coulissant solidaire du chariot 1 en
déplacement le long du rail. Le chariot 1 représenté en
Fig. 1a comprend aussi une pièce 9 intermédiaire de so-
lidarisation du corps 2 rigide avec un châssis de l’ouvrant
coulissant. La pièce 9 intermédiaire présente un loge-
ment dimensionné pour recevoir le corps 2 rigide. Elle
présente aussi des moyens 12 de solidarisation du cha-
riot 1 avec un châssis d’ouvrant coulissant. Il peut s’agir
d’une vis -notamment d’une vis auto-perforante- adaptée
pour maintenir le chariot 1 en position dans une traverse
horizontale du châssis de l’ouvrant coulissant et empê-
cher son déplacement longitudinal par rapport à la tra-
verse. La pièce 9 intermédiaire comprend aussi une vis
10 d’ajustement de la position du corps 2 rigide et des
galets 3,4 par rapport à la pièce 9 intermédiaire et par
rapport à la traverse de l’ouvrant coulissant. La pièce 9
intermédiaire comprend aussi un écrou bloqué en rota-
tion et en translation longitudinale par rapport à la pièce
9 intermédiaire et adapté pour recevoir et coopérer avec
la vis 10 d’ajustement pour permettre un déplacement
au moins en partie longitudinal du corps 2 rigide dans le
logement et l’ajustement en hauteur de la pièce 9 inter-
médiaire, de la traverse et de l’ouvrant coulissant par
rapport au corps 2 rigide et au rail.
[0064] Cette première variante d’un chariot 1 selon l’in-
vention est représenté en Fig. 1b de la [Fig. 1] en vue de
face selon l’axe longitudinal du chariot 1 positionné dans
une traverse 25 du châssis d’ouvrant coulissant, vue en
coupe transversale. Le chariot 1 s’étend dans un loge-
ment 27 longitudinal ménagé dans la traverse 25 entre
une paroi 28 supérieure et les parois latérales de la tra-
verse 25. Le chariot 1 est bloqué en déplacement latéral
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et vertical dans le logement 27. Le chariot 1 est aussi
bloqué en déplacement longitudinal par rapport à la tra-
verse par la vis 12 de fixation de la pièce 9 intermédiaire
sur la traverse 25. Le chariot 1 comprend un galet 3 cy-
lindrique de révolution s’étendant transversalement par
rapport au chariot 1 et coopérant par chacune de ses
extrémités longitudinales avec un palier 5,6 formé d’une
douille à aiguilles dont la bague externe est solidaire du
corps 2 rigide. Le galet 3 est monté rotatif de sorte que
le chariot 1 puisse être déplacé longitudinalement par
roulement sur le rail 19. Dans un chariot 1 selon l’inven-
tion, la zone de roulement du galet 3 sur le rail 19 est
une zone centrale du galet 3 et les zones de guidage en
rotation du galet 3 par rapport au corps 2 rigide sont la-
térales de sorte que les zones de roulement du galet 3
sur le rail 19 et les zones de rotation du galet 3 par rapport
au corps 2 rigide permise par les paliers 5,6 sont spatia-
lement dissociées. Cette dissociation permet de réduire
d’une valeur notée (X-x) la hauteur (notée x en Fig. 1b)
du logement 27 de réception du chariot 1 selon l’invention
par rapport à la hauteur X du logement 110 de réception
du chariot 101 de l’art antérieur illustré en Fig. 1d.
[0065] Un ouvrant 22 coulissant selon l’invention re-
présenté en [Fig. 2] comprend un châssis 17, par exem-
ple un châssis profilé en aluminium, et un vitrage 26. Le
châssis 17 comprend une traverse 25 inférieure et une
traverse 29 supérieure horizontales. La traverse 25 infé-
rieure présente deux chariots 1 pour ouvrant coulissant
selon l’invention. Les zones hachurées en [Fig. 2] sont
représentatives du gain de surface 26 vitrée procuré avec
un ouvrant 22 coulissant selon l’invention (Fig. 1a, Fig.
1b) comprenant au moins un chariot 1 selon l’invention
par rapport à un ouvrant coulissant de l’art antérieur com-
prenant un chariot de l’art antérieur (Fig. 1c, Fig. 1d).
[0066] Un chariot 1 pour ouvrant coulissant selon une
deuxième variante conforme à l’invention est représenté
en [Fig. 3]. Il est représenté en Fig. 3a dans la position
qu’il présente dans une traverse inférieure d’un ouvrant
coulissant, c’est-à-dire dans laquelle la gorge 15 longi-
tudinale débouche vers le bas. Le chariot 1 selon cette
deuxième variante comprend un galet 3 unique, deux
paliers 5,6 montés sur un corps 2 rigide de façon que le
galet 3 unique soit guidé en rotation par les paliers 5,6
selon un axe de rotation transversal au chariot 1. Le cha-
riot 1 comprend une pièce 9 intermédiaire dont la surface
extérieure est dimensionnée pour pouvoir placer la pièce
9 intermédiaire dans un logement d’une traverse infé-
rieure d’un châssis. La pièce 9 intermédiaire comprend
une vis 10 de poussée et d’ajustement de la position du
corps 2 rigide engagée avec un écrou 11 bloqué en ro-
tation et en déplacement longitudinal dans un logement
30 de la pièce 9 intermédiaire et dont l’une des extrémités
32 longitudinale coopère en butée avec une plaquette
13 du corps 2 rigide pour déplacer le corps 2 rigide dans
le logement 14 lors de l’actionnement de la vis 10. Cha-
que palier 5,6 comprend une douille à aiguille formée
d’une bague 33 externe solidaire d’une pluralité
d’aiguilles 34 rotatives coopérant en rotation avec le galet

3.
[0067] Un chariot 1 pour ouvrant coulissant selon la
deuxième variante conforme à l’invention est représenté
en Fig. 3b de la [Fig. 3] dans une position dans laquelle
la gorge 15 longitudinale débouche vers le haut. Le lo-
gement 14 de la pièce 9 intermédiaire comprend des
moyens 18 de guidage du corps 2 rigide et le corps 2
rigide comprend des moyens 35 conjugués de guidage
de la pièce 9 intermédiaire, complémentaires des
moyens 18 de guidage du corps 2 rigide. Les moyens
18,35 complémentaires de guidage du corps 2 rigide et
de la pièce 9 intermédiaire l’un par rapport à l’autre for-
ment une surface plane inclinée de sorte que le dépla-
cement du corps 2 rigide dans le logement 14 sous l’ac-
tion en poussée de la vis 10 présente une composante
en déplacement vertical du corps 2 rigide par rapport à
la pièce 9 intermédiaire et permettant un ajustement ver-
tical de la position du chariot 1. La pièce 9 intermédiaire
et le corps 2 rigide forment ensemble une gorge 15 lon-
gitudinale de roulage du chariot 1 par rapport au rail. La
gorge 15 longitudinale présente un fond 16 globalement
plan, le galet 3 s’étendant en saillie par rapport au fond
16 de la gorge 15 longitudinale.
[0068] Le chariot 1 pour ouvrant coulissant selon la
deuxième variante conforme à l’invention est représenté
en [Fig. 4]. Il est représenté en Fig. 4a dans la position
qu’il présente dans une traverse inférieure d’un ouvrant
coulissant, c’est-à-dire dans laquelle la gorge 15 longi-
tudinale débouche vers le bas. Il est représenté en Fig.
4b dans la position dans laquelle la gorge 15 longitudinale
débouche vers le haut. Il comprend un galet 3 unique,
deux paliers 5,6 montés sur le corps 2 rigide de façon
que le galet 3 unique soit guidé en rotation par les paliers
5,6 selon un axe de rotation transversal au chariot 1. Le
chariot 1 comprend une pièce 9 intermédiaire dont la
surface extérieure est dimensionnée pour pouvoir placer
la pièce 9 intermédiaire dans un logement d’une traverse
inférieure d’un châssis. La pièce 9 intermédiaire com-
prend une vis 10 de poussée et d’ajustement de la posi-
tion du corps 2 rigide.
[0069] Un chariot 1 pour ouvrant coulissant selon une
troisième variante conforme à l’invention est représenté
en [Fig. 5]. Il est représenté en Fig. 5a de la [Fig. 5] dans
la position qu’il présente dans une traverse inférieure
d’un ouvrant coulissant, c’est-à-dire dans laquelle la gor-
ge 15 longitudinale débouche vers le bas. Un chariot 1
pour ouvrant coulissant selon cette troisième variante
conforme à l’invention est également représenté en Fig.
5b de la [Fig. 5] dans une position dans laquelle la gorge
15 longitudinale débouche vers le haut. Le chariot 1 selon
cette troisième variante représentée présente une cale
36 formant une rehausse s’étendant sur la face principale
de la pièce 9 intermédiaire opposée à la face d’accès à
la gorge 15 longitudinale de la pièce 9 intermédiaire. Une
telle cale 36 peut être rapportée et assemblée par tout
moyen -réversible ou irréversible- avec la pièce 9 inter-
médiaire. Elle peut être solidarisée par collage. Elle peut
aussi être assemblée par déformation élastique perma-
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nente ou non (on utilise parfois le terme de « clipsage »
ou d’« encliquetage ») entre des organes complémentai-
res de la pièce 9 intermédiaire et de la cale 36. Une telle
cale 36 peut aussi être formée par une extension solidaire
de la pièce 9 intermédiaire ou du corps 2 rigide. Une telle
cale 36 peut être formée par moulage avec la pièce 9
intermédiaire ou avec le corps 2 rigide avec des dimen-
sions supérieures aux dimensions du logement de la tra-
verse destiné à recevoir le chariot selon l’invention. Une
telle cale 36 est susceptible de pouvoir être taillée pour
son ajustement aux dimensions de ce logement.
[0070] Un chariot 1 selon cette troisième variante con-
forme à l’invention est représenté en Fig. 5c de la [Fig.
5] en vue de face selon l’axe longitudinal du chariot 1
positionné dans une traverse 108 d’un châssis 111
d’ouvrant coulissant, la traverse étant vue en coupe
transversale. La traverse 108 de l’ouvrant coulissant re-
présenté en Fig. 5c ménage un logement 110 d’une hau-
teur (notée X en Fig. 5c) supérieure à la hauteur minimale
(notée x en Fig. 5c) du logement d’une traverse suscep-
tible de recevoir un chariot 1 selon l’invention. De la sorte,
un chariot 1 comprenant la cale 36 selon la troisième
variante conforme à l’invention peut être bloqué dans
une traverse de hauteur adaptée à un chariot de l’art
antérieur. Rien n’empêche donc d’utiliser un chariot de
hauteur réduite selon l’invention dans une traverse de
grande hauteur compatible avec un chariot de l’art anté-
rieur.
[0071] Un chariot 1 pour ouvrant coulissant selon une
quatrième variante conforme à l’invention est représenté
en [Fig. 6]. Il est représenté en Fig. 6a de la [Fig. 6] dans
la position qu’il présente dans une traverse inférieure
d’un ouvrant coulissant, c’est-à-dire dans laquelle la gor-
ge 15 longitudinale débouche vers le bas. Un chariot 1
selon cette quatrième variante conforme à l’invention est
représenté en Fig. 6b de la [Fig. 6] en vue de face selon
l’axe longitudinal du chariot 1, positionné dans une tra-
verse 114 d’un châssis 111 d’ouvrant coulissant, vue en
coupe transversale. La traverse 114 est une traverse de
grande largeur et de grande hauteur. Le chariot 1 selon
cette troisième variante représentée présente un adap-
tateur 36 formant une rehausse s’étendant sur la face
principale de la pièce 9 intermédiaire opposée à la face
d’accès à la gorge 15 longitudinale de la pièce 9 inter-
médiaire et un jeu d’ailettes 37,38 verticales transversa-
les de calage latéral du chariot 1 dans le logement d’une
traverse horizontale de grande largeur et de grande hau-
teur d’un châssis d’ouvrant coulissant. De la sorte, un
chariot 1 selon la quatrième variante conforme à l’inven-
tion peut être inséré dans une traverse de grande hauteur
-notamment d’une hauteur adaptée à un chariot de l’art
antérieur- et de grande largeur sans nécessiter de mo-
difier la largeur du corps 2 rigide. Rien n’empêche donc
d’utiliser un chariot de hauteur réduite selon l’invention
dans une traverse de hauteur compatible avec un chariot
de l’art antérieur et de grande largeur.
[0072] Un chariot 1 pour ouvrant coulissant selon la
première variante conforme à l’invention est représenté

en [Fig. 7]. Il est représenté en Fig. 7a dans une position
dans laquelle la gorge 15 longitudinale débouche vers le
haut. Un chariot 1 selon cette première variante conforme
à l’invention est également représenté en Fig. 7b dans
la position qu’il présente dans une traverse inférieure
d’un ouvrant coulissant, c’est-à-dire dans laquelle la gor-
ge 15 longitudinale débouche vers le bas. La Fig. 7a et
la Fig. 7b de la [Fig. 7] viennent en complément et pré-
cisent la Fig. 1a de la [Fig. 1] décrivant un chariot 1 dans
lequel le corps 2 rigide comprend deux galets 3,4 paral-
lèles de forme cylindrique de révolution et s’étendant à
distance l’un de l’autre transversalement au corps 2 rigi-
de et en saillie par rapport au fond 16. La pièce 9 inter-
médiaire présente un logement dimensionné pour rece-
voir le corps 2 rigide à deux galets 3,4. La pièce 9 inter-
médiaire comprend aussi une vis 10 d’ajustement de la
position du corps 2 rigide et des galets 3,4 par rapport à
la pièce 9 intermédiaire. La pièce 9 intermédiaire com-
prend aussi un écrou bloqué en rotation et en translation
longitudinale par rapport à la pièce 9 intermédiaire et
adapté pour recevoir et coopérer avec la vis 10 d’ajus-
tement pour permettre un déplacement au moins en par-
tie longitudinal du corps 2 rigide à deux galets 3,4 dans
le logement et l’ajustement en hauteur de la pièce 9 in-
termédiaire, de la traverse et de l’ouvrant coulissant par
rapport au corps 2 rigide et au rail.
[0073] Un chariot 1 pour ouvrant coulissant selon la
deuxième variante conforme à l’invention est représenté
en [Fig. 8]. Il est représenté en Fig. 8a de la [Fig. 8] dans
une conformation du chariot dans laquelle le chariot pré-
sente une hauteur minimale et dans laquelle le rail n’est
pas représenté. Un chariot 1 selon cette deuxième va-
riante conforme à l’invention est également représentée
en Fig.8b de la [Fig. 8] dans une conformation du chariot
dans laquelle le chariot présente une hauteur maximale
et dans laquelle le rail n’est pas représenté. La Fig. 8a
et al Fig. 8b de la [Fig. 8] viennent en complément et
précisent les Fig. 3a et Fig. 3b de la [Fig. 3] et les Fig.
4a et Fig. 4b de la [Fig. 4] décrivant un chariot 1 dans
lequel le corps 2 rigide comprend un galet 3 unique de
forme cylindrique de révolution.
[0074] Dans la conformation du chariot 1 représentée
en Fig. 8a, l’extrémité de la vis 10 de poussée ne s’étend
pas dans le logement 14 de la pièce 9 intermédiaire. Le
poids de l’ouvrant coulissant (non représenté) maintient
une interface 35 du corps 2 rigide au contact d’une inter-
face 18 de la pièce 9 intermédiaire, l’interface 35 du corps
2 rigide étant de forme complémentaire de l’interface 18
de la pièce 9 intermédiaire et permettant un glissement
du corps 2 rigide par rapport à la pièce 9 intermédiaire.
Dans cette conformation, le corps 2 rigide est amené et
maintenu dans le logement 14 de sorte que la hauteur
séparant le bas du galet 3 et le haut de la pièce 9 inter-
médiaire est à sa valeur minimale.
[0075] Dans la conformation du chariot 1 représentée
en Fig. 8b, l’extrémité de la vis 10 de poussée s’étend
dans le logement 14 de la pièce 9 intermédiaire de sorte
que l’interface 35 du corps 2 rigide déplacé par la vis 10
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de poussée coopérant avec l’interface 18 de la pièce 9
intermédiaire, le corps 2 rigide est déplacé longitudina-
lement et verticalement par glissement dans le logement
14. Dans cette conformation, le corps 2 rigide s’étend au
moins en partie hors du logement 14 de sorte que la
hauteur séparant le bas du galet 3 et le haut de la pièce
9 intermédiaire est à sa valeur maximale. Il en résulte un
ajustement possible de la position verticale du chariot 1
et de l’ouvrant coulissant par rapport au rail et au dor-
mant.
[0076] Un chariot 1 pour ouvrant coulissant selon la
deuxième variante conforme à l’invention est représenté
en [Fig. 13] coopérant avec le rail 19 d’un dormant 23 et
avec une traverse 25 horizontale représentée en coupe
longitudinale d’un châssis 17 d’ouvrant coulissant avec
laquelle il est solidarisé avec une vis 12.
[0077] Un chariot 1 pour ouvrant coulissant selon cette
deuxième variante conforme à l’invention est représenté
en [Fig. 14] coopérant avec le rail 19 d’un dormant 23 et
avec une traverse 25 horizontale représentée en coupe
longitudinale d’un châssis 17 d’ouvrant coulissant avec
laquelle il est solidarisé par une vis 12. Le chariot 1 est
représenté en coupe longitudinale selon un plan vertical.
Le galet 3 coopère avec le rail 19 en déplacement lon-
gitudinal du châssis 17 par rapport au rail 19 et au dor-
mant 23.
[0078] Des détails d’un premier, d’un deuxième, d’un
troisième et d’un quatrième mode de réalisation d’un ga-
let 3 d’un chariot selon l’invention sont représentés en
[Fig. 9], [Fig. 10], [Fig. 11] et [Fig.12]. Dans ces modes
de réalisation, le galet 3 d’un chariot selon l’invention
présente avantageusement un diamètre maximum en
section droite transversale compris entre 3 mm et 15 mm,
de préférence de l’ordre de 6 mm. Il peut présenter avan-
tageusement une longueur comprise entre 15 mm et 35
mm, de préférence comprise entre 20 mm et 25 mm. De
préférence, la longueur du galet est sensiblement égale
à la largeur du corps rigide.
[0079] Dans le premier mode de réalisation représenté
en [Fig. 9] en vue de face (Fig. 9a) et en perspective (Fig.
9b), le galet 3 est de forme strictement cylindrique de
révolution.
[0080] Dans le deuxième mode de réalisation repré-
senté en [Fig. 10] en vue de face (Fig. 10a) et en pers-
pective (Fig. 10b), le galet 3 est de forme globalement
cylindrique de révolution. Il présente une gorge 20 de
surface radiale présentant une forme sensiblement en V
selon toute coupe du galet 3 passant par l’axe de révo-
lution du galet 3. Il présente avantageusement un dia-
mètre (hors gorge 20 de surface radiale) en section droite
transversale compris entre 3 mm et 15 mm, de préféren-
ce de l’ordre de 6 mm.
[0081] Dans le troisième mode de réalisation repré-
senté en [Fig. 11] en vue de face (Fig. 11a) et en pers-
pective (Fig. 11b), le galet 3 est de forme globalement
cylindrique de révolution. Il présente une gorge 20 de
surface radiale présentant une forme arrondie -notam-
ment une forme hémicirculaire- selon toute coupe du ga-

let 3 passant par l’axe de révolution du galet 3. Il présente
avantageusement un diamètre (hors gorge 20 de surface
radiale) en section droite transversale compris entre 3
mm et 15 mm, de préférence de l’ordre de 6 mm.
[0082] Dans le quatrième mode de réalisation repré-
senté en [Fig. 12], en vue de face (Fig. 12a) et en pers-
pective (Fig. 12b), le galet 3 est de forme globalement
cylindrique de révolution. Il présente une surépaisseur
21 radiale. Il peut être d’un seul tenant, d’une seule pièce
en un seul matériau ou pas. Il présente avantageusement
un diamètre (hors surépaisseur 21 radiale) en section
droite transversale compris entre 3 mm et 15 mm, de
préférence de l’ordre de 6 mm.
[0083] Un chariot 1 pour ouvrant coulissant selon une
cinquième variante particulière conforme à l’invention est
représenté en [Fig. 15] en perspective et en [Fig. 16] en
vue éclatée. Il est formé d’un ensemble fonctionnel com-
prenant un corps 2 rigide, un galet 3 et deux paliers 5,6.
Un tel ensemble fonctionnel est adapté pour pouvoir être
placé dans un logement d’une traverse horizontale d’un
châssis d’un ouvrant coulissant. Rien n’empêche qu’un
chariot 1 selon l’invention formé de cet ensemble fonc-
tionnel soit exempt de pièce intermédiaire de solidarisa-
tion du chariot avec la traverse horizontale, le corps 2
rigide inséré dans le logement de la traverse horizontale
faisant office lui-même de pièce intermédiaire d’insertion
dans la traverse.
[0084] Un chariot 1 pour ouvrant coulissant selon une
sixième variante conforme à l’invention est représenté
en [Fig. 17] en vue en perspective (Fig. 17a) et en vue
de face (Fig. 17b). Le chariot 1 présente un jeu d’ailettes
37 avant et d’ailettes 38 arrière verticales transversales
de même hauteur que la pièce 9 intermédiaire. Les ailet-
tes 37,38 permettent un calage latéral de la pièce 9 in-
termédiaire dans le logement d’une traverse horizontale
de grande largeur d’un châssis d’ouvrant coulissant. De
la sorte, un chariot 1 selon cette sixième variante con-
forme à l’invention peut être inséré dans une traverse de
hauteur réduite -notamment d’une hauteur adaptée à un
chariot selon l’invention- mais de grande largeur sans
nécessiter de modifier la largeur de la pièce 9 intermé-
diaire du chariot 1. Rien n’empêche d’utiliser un chariot
de hauteur réduite selon l’invention dans une traverse
de grande largeur.
[0085] Un chariot 1 pour ouvrant coulissant selon une
septième variante conforme à l’invention est représenté
en [Fig. 18] en vue en perspective (Fig. 18a) et en vue
de face (Fig. 18b). Le chariot 1 présente un jeu d’ailettes
37 avant et 38 arrière verticales transversales et de hau-
teur supérieure à la hauteur de la pièce 9 intermédiaire.
Les ailettes 37,38 permettent un calage latéral et en hau-
teur de la pièce 9 intermédiaire dans le logement d’une
traverse horizontale de grande largeur et de grande hau-
teur d’un châssis d’ouvrant coulissant. De la sorte, un
chariot 1 selon cette septième variante conforme à l’in-
vention peut être inséré dans une traverse de grande
hauteur -notamment d’une hauteur adaptée à un chariot
de l’art antérieur- et de grande largeur sans nécessiter
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de modifier la largeur de la pièce 9 intermédiaire du cha-
riot 1. Rien n’empêche d’utiliser un chariot de hauteur
réduite selon l’invention dans une traverse de grande
largeur et de grande hauteur.
[0086] De telles ailettes 37,38 peuvent être formées
par une extension solidaire de la pièce 9 intermédiaire
ou du corps 2 rigide. Elles peuvent être formées par mou-
lage avec la pièce 9 intermédiaire ou avec le corps 2
rigide avec des dimensions conformes aux dimensions
du logement de la traverse destinée à recevoir le chariot
selon l’invention. Elles peuvent être formées par moulage
avec des dimensions supérieures aux dimensions du lo-
gement de la traverse et être taillées pour l’ajustement
des dimensions du chariot aux dimensions de ce loge-
ment.
[0087] Rien n’empêche non plus qu’en variante non
représentée, un chariot pour ouvrant coulissant selon la
cinquième variante conforme à l’invention formé d’un en-
semble fonctionnel comprenant un corps rigide, un galet
et deux paliers, comprenne aussi au moins une cale
d’ajustement d’au moins une dimension du chariot aux
dimensions du logement transversale (largeur) et sa hau-
teur. Il peut s’agir d’une rehausse ou d’un jeu d’ailettes
avant et arrière verticales transversales.
[0088] L’invention peut faire l’objet de nombreuses va-
riantes et applications autres que celles décrites ci-des-
sus. En particulier, il va de soi que sauf indication con-
traire les différentes caractéristiques structurelles et
fonctionnelles de chacun des modes de réalisation dé-
crits ci-dessus ne doivent pas être considérées comme
combinées et/ou étroitement et/ou inextricablement liées
les unes aux autres, mais au contraire comme de simples
juxtapositions. En outre, les caractéristiques structurel-
les et/ou fonctionnelles des différents modes de réalisa-
tion décrits ci-dessus peuvent faire l’objet en tout ou par-
tie de toute juxtaposition différente ou de toute combi-
naison différente. En outre, la forme, les dimensions et
les matériaux constitutifs du corps rigide et de la pièce
intermédiaire, le nombre de galet par corps rigide, le dia-
mètre et la longueur des galets peuvent être adaptés
sans sortir de l’invention.

Revendications

1. Chariot (1) pour ouvrant coulissant comprenant :

- un corps (2) rigide ;
- au moins un galet (3,4) monté rotatif par rapport
au corps (2) rigide ;

caractérisé en ce que chaque galet (3,4) est guidé
en rotation par et entre deux paliers (5,6,7,8) montés
solidaires du corps (2) rigide.

2. Chariot selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’il est conformé pour pouvoir être disposé dans
un logement ménagé dans une traverse horizontale

d’un châssis d’ouvrant coulissant.

3. Chariot selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce qu’au moins un palier (5,6,7,8) est
un roulement.

4. Chariot selon l’une des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce qu’au moins un palier (5,6,7,8) est une
douille à aiguilles.

5. Chariot selon l’une des revendications 1 à 4, carac-
térisé en ce que le corps (2) rigide est formé d’au
moins un matériau choisi dans le groupe formé des
matériaux polymères, des matériaux métalliques et
des matériaux composites.

6. Chariot selon l’une des revendications 1 à 5, carac-
térisé en ce qu’il comprend :

- une pièce (9) intermédiaire de solidarisation
du corps (2) rigide avec un châssis (17) de
l’ouvrant (22) coulissant, ladite pièce (9) inter-
médiaire présentant un logement (14) de récep-
tion du corps (2) rigide, et ;
- des moyens (12) de fixation de ladite pièce (9)
intermédiaire sur le châssis (17).

7. Chariot selon la revendication 6, caractérisé en ce
qu’il comprend des moyens (18) conjugués de dé-
placement du corps (2) rigide et d’ajustement de po-
sition du corps (2) rigide dans le logement (14) de
réception du corps (2) rigide.

8. Chariot selon l’une des revendications 1 à 7, carac-
térisé en ce qu’il présente une gorge (15) longitu-
dinale délimitée en profondeur par un fond (16), cha-
que galet (3,4) s’étendant en saillie par rapport au
fond (16) de la gorge (15) longitudinale.

9. Chariot selon l’une des revendications 1 à 8, carac-
térisé en ce qu’au moins un galet (3,4) est de forme
globalement cylindrique de révolution.

10. Chariot selon l’une des revendications 1 à 9, carac-
térisé en ce qu’au moins un galet (3,4) présente
une gorge (20) de surface radiale de roulage du cha-
riot (1) en déplacement sur un rail (19).

11. Chariot selon l’une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé en ce qu’au moins un galet (3,4) présente
une gorge (20) de surface radiale et un bandage de
surmoulage en au moins un matériau polymère coo-
pérant avec la gorge (20) de surface radiale.

12. Chariot selon l’une des revendications 1 à 11, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend au moins une cale
(36,37,38) d’ajustement d’au moins une dimension
du chariot (1) aux dimensions d’un logement (27)
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d’une traverse (25,108,114,115) d’un châssis (17)
d’ouvrant coulissant (22), ladite dimension du chariot
étant choisie parmi sa dimension transversale et sa
hauteur.

13. Chariot selon l’une des revendications 1 à 12, ca-
ractérisé en ce que le corps (2) rigide est en poly-
amide chargé en fibre de verre.

14. Ouvrant (22) coulissant comprenant :

- un châssis (17) ;
- un vitrage (26) supporté par le châssis (17), et ;
- au moins un chariot (1) selon l’une des reven-
dications 1 à 13 monté solidaire du châssis (17).

15. Ensemble (24) ouvrant comprenant :

- un dormant (23) comprenant au moins un rail
(19), et ;
- un ouvrant (22) coulissant selon la revendica-
tion 14, monté coulissant par rapport au rail (19).
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